
déterminer lesquels de leurs 
produits sont contrôlés 

évaluer les renseignements à
jour sur les dangers que leurs
produits contrôlés posent pour
la santé et la sécurité

transmettre/obtenir ou préparer
la fiche signalétique comme et
étiqueter le produit comme 
condition de vente/importation

s'assurer que tous les produits
contrôlés sur place sont bien
étiquetés et que leurs fiches 
signalétiques sont à jour et
accessibles

fournir l’éducation et la 
formation aux travailleurs et
appliquer les mesures de 
contrôle appropriées au milieu
de travail afin d’assurer la santé
et la sécurité des travailleurs

participer au programme de
sensibilisation et de formation
sur les produits contrôlés

prendre les dispositions 
nécessaires pour assurer leur
propre protection et celle de
leurs collègues

aider à cerner et à éliminer les
risques
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qui fabriquent, importent,
distribuent, remballent ou

vendent des produits contrôlés
en vertu de la Loi sur les

produits dangereux
et du Règlement sur les

produits contrôlés :

qui achètent, utilisent, déploient,
fabriquent ou éliminent des

produits contrôlés en vertu des
lois fédérales, provinciales et

territoriales en matière de santé
et de sécurité au travail qui

régissent le SIMDUT :

qui utilisent, manipulent ou
éliminent des produits contrôlés
ou qui sont exposés à de tels

produits en vertu des lois
fédérales, provinciales et

territoriales en matière de santé
et de sécurité au travail qui

régissent le SIMDUT :

Le SIMDUT – Une responsabilité partagée où les...

FOURNISSEURS EMPLOYEURS TRAVAILLEURS

www.hc-sc.gc.ca/simdut

Votre porte pour le SIMDUT sur le « Web »
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En tant que travailleur, vous avez le droit de 
savoir quels sont les risques liés aux produits 
chimiques utilisés au travail. Pour ce faire, la 
législation dans l’ensemble du Canada exige 
que les fournisseurs de produits chimiques et 
les employeurs fournissent aux employés des 
renseignements sur les produits dangereux et 
la manière de se protéger. Le SIMDUT 
s’applique aux produits qui sont utilisés 
spécifiquement sur les lieux de travail.

Fiches signalétiques (FS)

 Les fiches signalétiques sont élaborées par le 
fournisseur afin de donner des renseignements 
détaillés aux utilisateurs quant aux risques et à 
lʼutilisation sécuritaire des produits. Avant 
dʼutiliser un produit pour la première fois, lire la 
FS pour connaître les effets sur la santé, les risques 
dʼincendie, la méthode de manipulation et 
dʼentreposage, et la protection individuelle 
appropriée.

Éducation et formation

 Les personnes qui travaillent avec des matières 
dangereuses ou qui y sont exposées doivent 
recevoir une formation. La formation du SIMDUT 
comporte deux volets :
1)  Éducation - Comprendre les principes du 

SIMDUT et la signification des renseignements 
sur les étiquettes et 

 sur les FS.
2)  Formation - Formation adaptée au lieu de 

travail portant sur la manière dʼappliquer ces 
renseignements aux diverses matières utilisées 
au travail et axée notamment sur les marches à 
suivre pour lʼentreposage, la manipulation, 
lʼélimination et la protection individuelle.

 Il incombe à lʼemployeur de sʼassurer que les 
travailleurs ont reçu une formation appropriée.

 

Aide-mémoire

Catégories/symboles de danger

 Les symboles de danger apparaissant sur les 
contenants de produit constituent un signal 
dʼalerte visuelle. Les produits sont classés par le 
fournisseur afin de déterminer les caractéristiques 
dangereuses, comme la toxicité, lʼinflammabilité 
et la réactivité. Un produit contrôlé est un produit 
comportant des caractéristiques dangereuses et au 
moins un symbole du SIMDUT doit apparaître 
sur son étiquette. Ces symboles (il y en a huit) 
informent immédiatement le travailleur des 
risques éventuels du produit.

En quoi consiste le SIMDUT?

B – Matières inflammables 
et combustibles

D1 – Matières ayant des 
effets immédiats et graves

D3 – Matières infectieuses

E – Matières corrosives

D2 – Matières ayant 
d’autres effets toxiques

 C – Matières comburantes

F – Matières 
dangereusement réactives
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Étiquettes

 Les produits contrôlés provenant des 
fournisseurs canadiens comportent une 
étiquette SIMDUT comme celle montrée 
ci-dessous. En plus des symboles de danger, 
une étiquette du fournisseur identifie le produit 
et énumère les risques, les précautions et les 
premiers soins.  

 Dʼautres renseignements sont fournis sur les 
 fiches signalétiques.
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A – Gaz comprimés

Pour obtenir d’autres renseignements et ressources, veuillez visiter le 
www.simdut.gc.ca et/ou le www.cchst.ca

Pour obtenir d’autres renseignements et ressources, veuillez visiter le 
www.simdut.gc.ca et/ou le www.cchst.ca

SOL 27 CLEANER
X-Y-Z CHEMICAL CO.

Precautions:  Eliminate all ignition sources.
Keep away from sparks and open flames. 
Bond and ground transfer containers and 
equipment to avoid static accumulation. 
Ventilate area. Empty containers are 
hazardous, may contain flammable, liquid 
residue or vapours. Wear suitable eye 
protection (chemical safety goggles).

First Aid:  Flush contaminated eyes or skin
with water. If overcome by vapours, move
victim to fresh air. If ingested, do NOT
induce vomiting. Obtain medical attention.

Extremely Flammable 
Liquid

Liquide extrêmement
inflammable

Extremely Flammable 
Liquid

Liquide extrêmement
inflammable

Toxic - Eye Irritant
Toxique – Irritant 

oculaire

Toxic - Eye Irritant
Toxique – Irritant 

oculaire

Précautions : Éliminer toute source
d’inflammation. Tenir éloigné des étincelles et 
des flammes. Brancher à la terre les contenants 
de transfert et l’équipement pour éviter 
l’accumulation d’électricité statique. Bien aérer 
le secteur. Les contenants vides présentent 
un danger, car ils peuvent contenir un 
résidu de liquide ou de vapeur inflammable. 
Porter un dispositif de protection oculaire 
(lunettes protectrices contre les agents 
chimiques).

Premiers soins : Rincer la peau ou les yeux 
contaminés avec de l’eau. Changer 
d’environnement pour donner de l’air frais à la 
personne incommodée. Si avalé, NE PAS faire 
vomir. Contacter un médecin.

See Material Safety Data Sheet (MSDS) for more information.
Pour de plus amples renseignements, consulter la Fiche signalétique (FS).
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